
Motion 2357 
Facilitons les maturités professionnelles en formation duale 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– l’importance d’une formation professionnelle de qualité ; 

– le faible taux de maturités professionnelles en formation duale au niveau 
genevois en comparaison suisse, 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
à modifier les conditions d’admission en maturité professionnelle (articles 11 
et 12 du règlement relatif à la maturité professionnelle (RMatuPro C 1 10.74 
du 29 juin 2016) pour les détenteurs de CFC. 


